
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-deux, le lundi 10 octobre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, 
dûment convoqué le mardi 4 octobre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de 
Saint-Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Dominique TALLÉDEC, Christian TALLIO, 
Frédérique SIMON, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme SULIM, Hélène 
CRENN, Jocelyn GENDEK, Sarah TENDRON, Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly 
LEJEUSNE, Jean Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin 
ZANG, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Newroz CALHAN, Léa MARIÉ, Nadine PIERRE, 
Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Florence GASCOIN, Éric BAINVEL, Vincent OTEKPO, 
Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Alexandra JACQUET, Bernard FLOC'H, 
Catherine MANZANARÈS, Sébastien ALIX 
 
EXCUSÉS AYANT DONNE PROCURATION : Guylaine YHARRASSARRY à Marcel COTTIN, Eric 
COUVEZ à Jean Pierre FROMONTEIL, Evelyne ROHO à Dominique TALLÉDEC, Joao DE OLIVEIRA 
à Driss SAÏD, Mohamed HARIZ à Jocelyn GENDEK, Laurent FOUILLOUX à Léa MARIÉ 
 
 
 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Driss SAÏD 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2022-108 
 
OBJET : ADOPTION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER DE LA VILLE DE SAINT-
HERBLAIN 
 



DÉLIBÉRATION : 2022-108  
SERVICE : DIRECTION DES RESSOURCES STRATÉGIQUES 
 
 
OBJET : ADOPTION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER DE LA VILLE DE SAINT-
HERBLAIN 
 
 
RAPPORTEUR : Marcel COTTIN 
 
 
Le conseil municipal a validé la mise en place anticipée de la nomenclature M57 lors du conseil 
municipal du 5 octobre 2021 avec une mise en œuvre à compter du 1er janvier 2022. La délibération 
prévoyait alors les principales évolutions pour la ville de Saint-Herblain avant régularisation dans un 
règlement budgétaire et financier : 

- L’instruction comptable M57 pose le principe de l’amortissement des immobilisations au 
prorata temporis dès la mise en service de l’immobilisation ou la date du mandatement pour 
les subventions d’équipement versées ; 

- Application de la fongibilité des crédits entre chapitre (sauf dépenses de personnel) dans la 
limite de 7.5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections. 

 
Le règlement budgétaire et financier (RBF) est obligatoire pour les collectivités qui adoptent le 
référentiel M57. Il fixe notamment les modalités d’adoption du budget par l’organe délibérant et définit 
les règles de gestion par l’exécutif des Autorisations de Programme et Autorisations d’engagement. 
Toutefois son adoption n’est pas systématiquement concomitante à l’adoption du référentiel. 

 
Il est précisé ici, que la ville de Saint-Herblain ne gère pas son budget par autorisation de programme 
ou d’engagement avec des crédits de paiement y afférents, de ce fait, ces points ne seront pas 
abordés dans le règlement budgétaire et financier qui reprend : 

- Le cadre juridique du budget communal (les orientations budgétaires, le budget primitif, le 
budget supplémentaire, les décisions modificatives, le compte administratif, le compte de 
gestion et le compte financier unique), 

- L’exécution budgétaire (l’exécution des dépenses avant l’adoption du budget, le circuit 
comptable des dépenses et des recettes, le délai global de paiement, les dépenses 
obligatoires et imprévues), 

- Les opérations financières particulières et opérations de fin d’année (la gestion patrimoniale, 
les amortissements, les provisions, les opérations de fin d’exercice), 

- La gestion de la dette et de la trésorerie (dette propre, dette garantie et gestion de la 
trésorerie). 

 
Ce règlement est valable pour la durée de la mandature. Il peut toutefois être révisé. Le règlement 
proposé pour cette mise en œuvre est joint en annexe.  
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’approuver le Règlement Budgétaire et Financier de la ville de Saint-Herblain annexé à la 
présente délibération. 

 
 



Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à la majorité selon les votes 
suivants : 
 
33 voix POUR  
 
10 ABSTENTIONS  
 
        Saint-Herblain le : 10/10/2022 
 
Le secrétaire de séance    Le Maire 
 
 
 
Driss SAÏD       Bertrand AFFILÉ 
 
 
 
Transmise en Préfecture le : 13 octobre 2022 
 
Publiée sur le site internet de la commune de Saint-Herblain le : 13 octobre 2022 
 


